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1- DÉCLARATION D'UTILITÉ PUBLIQUE
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1 - ORGANISATION DE L'ENQUÊTE

1 - 1 - Décision

La réalisation de l'opération d'aménagement de la ZAC des Docks, telle que décrite dans
le dossier de réalisation approuvé aux termes de la délibération nODLl1o/7-1 du Conseil
municipal du 25 janvier 2010 nécessite de recourir à la procédure d'expropriation, pour
conférer à l'aménageur la maitrise foncière des parcelles nécessaires.

1 - 2 - Objet de l'enquête

L'ouverture conjointe d'une enquête préalable à la déclaration d'utilité publique des acqui-
sitions et travaux prévus en vue de la réalisation de la ZAC des Docks, valant enquête au
titre de la Loi Bouchardeau et d'une enquête parcellaire préalable à la cessibilité des ter-
rains nécessaires à la réalisation de la ZAC des Docks, en vue de l'identification des pro-
priétaires réels, éventuels ayants droit ou titulaires de droits réels est requise à la deman-
de de Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis.

Il est en outre demandé à Monsieur le Préfet que l'arrêté préfectoral emportant déclaration
d'utilité publique et l'arrêté de cessibilité qui s'ensuivra soient prononcés au bénéfice de la
Société Sequano Aménagement.

1 - 3 - Composition du dossier d'enquête

Le dossier d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique se présente sous la forme
d'un classeur comportant plusieurs documents eux-mêmes sous chemises:

1 - 3 - 1 - Notice explicative

Ce document simple et compréhensible, d'une trentaine de pages présente le contexte de
l'opération, l'opération et la justification de l'utilité publique et permet de se faire rapide-
ment une bonne opinion du projet sans avoir à en parcourir toutes les pièces.

1 - 3 - 2 - Délibération du 25 janvier 2010

1 - 3 - 3 - Le Plan de situation

1 - 3 - 4 - Plan péri métrai d'enquête préalable à la DUP

1 - 3 - 5 - Le Plan Général des Travaux

1 - 3 - 6 - Caractéristiques des ouvrages les plus importants

1 - 3 - 6 bis - Annexes des Caractéristiques des ouvrages les plus importants

1 - 3 - 7 - Appréciation sommaire des dépenses

1 - 3 - 8 - Fiche descriptive de la procédure administrative

1 - 3 - 9 - Étude d'impact et complément
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1 - 3 -10 -Remarques

" est noté ici que les documents administratifs nécessaires à vérifier la compatibilité du
projet avec d'autres règlements, supérieurs ou non, (PPRI, SDRIF, PLU, anciennes en-
quêtes publiques, ... ) étaient facilement mis à la disposition du public à sa demande. Ce
que j'ai d'ailleurs pratiqué à plusieurs reprises.

La mairie m'a également transmis pour études, le dossier complet sur la ZAC des Docks
(Dossier de réalisation, Rapport du commissaire enquêteur, Délibérations anciennes,
Journaux municipaux et divers Compte rendus de réunion), le Dossier sur le PLU, les Étu-
des d'aménagement de la place de la République, ...

1 - 4 - Désignation du commissaire enquêteur

Par décision du 07 mai 2010, et sur demande du Préfet de la Seine Saint-Denis enregis-
trée le 06 mai 2010, Madame la Présidente du Tribunal Admlflistratif de Montreuil a dési-
gné Mr Didier Berthelot en qualité de Commissaire Enquêteur.

1 - 5 - Arrêté portant ouverture de l'enquête publique

Les enquêtes publiques conjointes préalable à la déclaration d'utilité publique et parcel-
laire - Acquisition à l'amiable ou par voie d'expropriation des terrains nécessaires et tra-
vaux prévis pour la réalisation de la Zone d'aménagement Concerté (ZAC) des Docks sur
la communes de Saint-Ouen du projet, ont été ouvertes par arrêté préfectoral signé le 12
mai 2010 par monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, en application des codes de
l'environnement, de l'urbanisme, général des collectivités territoriales, de l'expropriation
pour cause d'utilité publique, de la voirie routière, de la construction et de l'habitat.

1 - 6 • Opération d'ouverture et de clôture d'enquêtes

Les feuillets non mobiles des registres d'enquête ont tous été cotés et paraphés par le
Commissaire enquêteur préalablement à l'ouverture de l'enquête.

Il a été procédé de même façon pour le registre complémentaire.

Le dossier (et toutes ses pièces) est resté intégralement à la disposition du public pendant
32 jours consécutifs, du 15 juin au 16 juillet 2010 inclus

Les lundi, mardi, mercredi et vendredi: de 08h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h00 ;

Le jeudi : de 13h30 à 18h00 ;

Le samedi: de 08h30 à 12h00.

A l'issue de l'enquête, les registres déposés ont été clos et signé par le maire de la com-
mune de Saint-Ouen. Je les ai également contresignés.
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1 - 7 • Permanences

Conformément aux dispositions de l'article 8 de l'arrêté préfectoral du 12 mai 2010, le
commissaire enquêteur s'est tenu à la disposition du public à la mairie de Saint-Ouen
dans les conditions suivantes:

Le mardi 15 juin 2010 de 09h00 à 12h00, jour de l'ouverture des enquêtes.

Le samedi 26 juin 2010 de 09h00 à 12h00, le jeudi 8 juillet 2008 de 15h00 à 18h00,

et le vendredi 16 juillet 2010 de 14h00 à 17h00, jour de clôture des enquêtes

1 - 8 • Participation du commissaire enquêteur (visites, réunions)

Le commissaire enquêteur, a sa demande, a pu rencontrer le 4 juin 2010 Monsieur Paul
Planque, premier Maire adjoint en charge de l'urbanisme pour s'entendre expliquer de vive
voix l'objet de cette ZAC et les attentes liées à sa réallsatiorir

Aucune question n'a été éludée. Une visite du site s'en est ensuivie. Elle a permis la ren-
contre de quelques acteurs de la ZAC et de vérifier le bon affichage sur site.

A ma demande également s'est tenue une autre réunion avec les services de la Ville (ser-
vices Fonciers et de l'Urbanisme notamment) impliqués dans le projet et l'aménageur
SEQUANO, dans le courant de l'enquête, le 25 juin 2010, pour regarder les premières
contributions du public et y poser quelques questions. Là encore, l'ensemble des réponses
apportées a été satisfaisant.

Deux autres visites de terrain ont suivi pour mieux se rendre compte du projet sur le site.

Une rencontre avec la Ville de Paris et plusieurs réunions téléphoniques avec des acteurs
de ce projet ont été également tenues dès que cela fut possible après leur retour de
congés.

1 - 9 • Information du public

La publicité de l'enquête a été effectuée par la publication d'un avis dans les journaux sui-
vants : Des fac-similés sont joints en annexe.

L'Humanité des 28.05.2010 et 16.06.2010

Le Parisien des 27.05.2010 et 15.06.2010

Des avis d'enquête ont été répétés à de multiples reprises dans le journal de Saint-Ouen
(to juin, 24 juin , ... )

Un affichage complémentaire, très lisible et compréhensible a été réalisé pour être mis en
place dans la commune, maison des projets, ..~dans des gares SNCF ou RER voisines.
Des personnes sont venues en permanence pour avoir remarqué ces dernières. Il est mis
en annexe également.

Parallèlement à ces moyens traditionnels d'information, la « publicité» était assurée sur le
site de la Ville durant toute la période d'enquête.

Par ailleurs, des avis d'enquête ont été publiés à la Préfecture de Seine-Saint-Denis et
dans la Mairie de Saint Ouen aux tableaux d'affichages officiels.

Rapport Enquête publique DUP - ZAC des Docks à Saint-Ouen Page 4 sur 21



----------------------------------.---

2 - JUSTIFICATION DU PROJET

Un condensé commenté de la notice explicative pour la bonne compréhension de ce rap-
port est nécessaire ici. Je vais essayer de le faire en suivant sa présentation.

En préalable, il convient de préciser que ces enquêtes se déroulent pour clore une longue
phase débutée depuis bien longtemps dans un processus de reconversion d'une friche
industrielle engagée depuis 30 ans déjà. Il ne s'agit donc pas ici de mesurer la pertinence
d'un choix urbain effectué depuis des années, en faisant table rase de toutes les réflexions
et démarches précédentes et encore récemment par la création de la ZAC ou la révision
du PLU.

L'objet est assez clair: sur X de la commune, réaliser un « morceau de ville» pour 10000
habitants (1/5° de la population totale à l'horizon 2030) avec quatre objectifs stratégiques:

Un quartier solidaire; Un quartier à l'identité fondée sur l'histoire, la mixité et la diversité;
Un quartier exemplaire en matière d'environnement; Un quartier conçu et vécu de ma-
nière participative.

Depuis 40 ans une friche industrielle se constitue et le départ d'une installation SEVESO
en 2003 va permettre à la Ville d'envisager sa reconversion. Les études urbaines débute-
ront en 2004. Ce terrain rêvé reste cependant délicat à urbaniser. Des voies ferrées divi-
sent le site, une trame viaire y est peu développée, on relève une pollution des sols im-
portante, des activités industrielles sont à conserver et défaut de sa qualité, les risques
d'inondation de la Seine. Mais d'autres facteurs, liés au développement économique, pè-
sent dans la balance.

Les transports urbains se sont déjà ou vont se développer prochainement, même si cer-
tains projets intéressant plusieurs décisionnaires semblent trainer un peu. De multiples
projets urbains réalisés ou en projet dans un territoire en mutation donnent une nouvelle
centralité au site des docks qui peut ainsi se décliner dès maintenant sur plusieurs échel-
les.

Les avantages semblent donc bien supérieurs aux contraintes.

Le SDRIF de 94 ne le perçoit guère, mais celui adopté en 2008 impose maintenant des
objectifs cohérents (notamment Espace vert, Seine fédératrice et développement raisonné
du transport de marchandise).

La compatibilité avec le PLU est évidemment parfaite puisque le règlement et cartes du
PLU ont été révisés dans ce sens. Avec trois orientations d'aménagement: Diversité des
fonctions et la mixité sociale; Un prolongement de Saint Ouen sur les Docks; Un Aména-
gement inscrit dans le développement durable.

La ZAC est également bien compatible et ne recèle pas de contradiction avec les diffé-
rentes lois, parfois avec plus ou moins d'intérêt ou d'adéquation.

La création d'une plateforme portuaire autour de la CPCU et le SYCTOM illustre par
exemple la très bonne compatibilité avec la Loi sur l'air et l'Énergie. D'autres arguments
développés dans cette notice seraient peut être à discuter car ils reposent sur des prati-
ques futures et donc incertaines.
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Le parti d'aménagement, très articulé, se lit assez bien en plan ou sur le site. La volonté
de renouer avec la Seine, annoncée, se manifeste certes dans le paysage et quelques
principes, mais le site est situé du mauvais coté de la Seine pour pouvoir bénéficier de
plus de liens notamment avec l'activité qui pourrait être générée par le Fleuve.

Un concours international aurait peut-être fait naître des propositions plus audacieuses,
avec notamment une accroche au fleuve beaucoup plus importante. Mais la présence et le
tracé de la RD1 sont des contraintes fortes et d'un autre niveau de compétence territoriale.

La réalisation d'un nouveau canevas d'espaces publics semble bien adaptée aux pro-
grammes avec un véritable maillage viaire, qui laisse cependant la zone d'activité en l'état
(ce que l'on peut sans doute regretter pour l'instant.) Les espaces construits le sont sur
des parcelles de typologie vraiment différentes selon les zones et participent ainsi à la di-
versité morphologique de ces futurs quartiers.

La promotion d'une véritable mixité urbaine - en partie présente hormis la présence des
logements - est au cœur de cette ZAC, qui présente la particularité d'abriter des services à
l'agglomération et à la Métropole, indispensable à la vie quotidienne d'un nombre très im-
portant de franciliens. La mise en place d'une mobilité durable (Est-ce prévoir les dépla-
cements ?) semble de nature à pouvoir maitriser la place de la voiture dans la ville. Et le
pas vers un éco-quartier, mal expliqué dans le dossier, sera vraisemblablement franchi par
une organisation urbaine adaptée.

Dans une démarche de développement durable qualifiée d'exemplaire (mais maintenant
ordinaire), on peut tout de même noter le système de management environnemental qui
permet de suivre l'impact du projet dans l'ensemble de ses composantes. Une difficulté de
l'étude sur l'effet de la ZAC sur l'environnement et son complément - heureusement pré-
sent - vient de ce que cette Zac et les modifications de transports qui l'accompagneront
influeront sensiblement sur l'environnement, sans que l'on sache précisément dans quel
sens. Sinon la lecture exhaustive et complète du tableau récapitulatif de l'impact du projet,
par thème, avec les mesures compensatoires, montre que ce dossier a un impact bien
maitrisé sur l'environnement si les mesures compensatoires sont bien mises en œuvre.

Sur la moitié de la surface mutable de la ZAC et sur les surfaces non mutables sont pré-
vus dans le programme global de la ZAC 824 000 m2 de SHON, dont une petite moitié de
logements (387000), une autre petite moitié de Bureaux activités et commerces (368 000)
avec une forte prépondérance aux Bureaux (308 000)), le reste étant constitué des équi-
pements collectifs ou publics pour 69000 m2

. Ces chiffres sont évidemment à mettre en
rapport avec l'état actuel des surfaces (250000) qui comporte déjà 15000 de Logements,
55 000 de Bureaux et 110 000 d'activités. Sur l'autre moitié se développent les espaces
publics.

Le Planning de l'opération peut se découper en trois phases - liées aux opérations exté-
rieures:

2010 - 2013 : Mise en chantier d'un bon quart de l'opération. X des logements et commer-
ces 1/6 des bureaux.

2014 - 2019: Réalisation supplémentaire de la moitié des programmes.

2020 - 2025 : Réalisation du dernier quart et fin de programme.
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La justification de l'Utilité Publique est développée dans la notice en trois chapitres

Parmi les justifications socio-économiques, le déficit actuel de logements sur la commune
n'accompagne pas le regain constaté de la population. La Ville s'engage à la production
de logements diversifiés (4 000, soit une « moyenne» de 200 pas an) dont 40 % de loge-
ments sociaux. Ces logements sont destinés aux Audoniens pour les accompagner dans
leur parcours et également aux franciliens.

Pour regarder ici le cas des habitants actuels, s'il est dit que la destruction de deux en-
sembles de logements sociaux sera accompagnée d'une reconstruction préalable, cela ne
résout qu'imparfaitement le problème (ce sera l'objet d'un souhait) car des locataires ac-
tuels ne pourront supporter, sans bénéficier de nouvelles aides, le loyer d'un nouveau
logement confortable qui même pour un logement plus adapté et plus petit sera plus
important, voire insupportable.

Accompagnant cette arrivée espérée de presque 10000 habitants, un programme
d'équipements publics, au calendrier adapté, est prévu. Ce pî"..ogramme,sans le détailler
ici, contribuera aussi au renouvellement de l'offre de la Ville et assurera aussi plus de
perméabilité entre quartiers.

Un autre volet est celui de la construction de nombreux Bureaux et d'Activités. 10 000
emplois supplémentaires à terme. Certes ils ne seront pas tous, loin de là, pour les Audo-
niens. Mais on peut espérer que les sociétés de services induites qui, elles, peuvent re-
cruter localement contribueront au rapprochement domicile/travail. Enfin, une potentialité
d'accueil à de nouvelles activités liées à de nouvelles filières est offerte par la ZAC.

Dans les justifications urbaines, les partis pris pour l'aménagement n'ont rien de très no-
vateurs et sont en ce sens « rassurant ». Que ce soit en termes d'accessibilité et de dé-
placement; le maillage accompagne le projet - Il pourrait être plus fin mais surtout dans
des zones susceptibles d'évoluer encore (parc d'activité notamment) - et intègre assez
bien la ZAC à la Ville; en terme d'aménagement des espaces publics, le parc de 12 hec-
tares, le cours urbain et les trames vertes et bleues articulent convenablement les espa-
ces bâtis; ou en terme de renforcement de l'animation et de la centralité, car les disposi-
tions sont conformes à ce que l'on peut attendre de nouveaux quartiers pensés en cohé-
rence avec le reste de la Ville

Les dépollution des sols et de la nappe phréatique, si elles sont bien menées, contribuent
certainement à la requalification du cadre de vie et participent des Justifications environ-
nementales; Mais c'est surtout par la taille de l'opération que des dispositions pour la
contribution à l'exemplarité en matière de développement durable, maintenant courantes,
auront une réelle efficacité. Le duo CPCU- Syctom, véritable pôle énergétique, est égaIe-
ment assez intelligent.
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3 - OBSERVATIONS RECUEILLIES

L'enquête s'est déroulée dans les délais impartis sans incident particulier ou notable du
mardi15 juin 2010 au samedi 16 juillet 2010 inclus. La période des congés a pu allonger
notablement le délai de production de ce rapport.

Les quatre permanences se sont toutes déroulées sereinement. Les agents de la Mairie
étaient à disposition en cas de besoin pour préciser en cas de besoin les informations du
dossier.

Les locaux mis à disposition étaient relativement bien adaptés. Si j'ai préféré faire entrer la
totalité des personnes en présence lors des permanences, c'est pour que chacune puisse
bénéficier ou compléter les discussions engagées avec l'une d'entre elles. Je pense que le
public a été plutôt sensible de cette manière de faire. Un groupe important d'habitants
s'est présenté une autre fois, nécessitant une salle plus importante. Elle a été immédiate-
ment mise à disposition par la mairie. La signalétique depuis le hall d'accueil était suffi-
sante et les agents bien informés du déroulement des permanences,

Il n'a pas été jugé nécessaire (pas de demande faite en ce sens d'ailleurs) d'en étendre la
période ou de provoquer des réunions publiques d'information. Je pense que les différents
aspects du projet ont tous été abordés lors des échanges avec le public venu en perma-
nence et qu'ils ont été consignés dans les registres.

A titre personnel, je pense également que ce n'est pas la répétition d'observations similai-
res ou identiques qui peut influer sur la nature de l'avis à donner. Ces démarches sont du
domaine du politique. C'est réellement la pertinence (ou non) des observations qui, mises
ensemble, conduisent à prononcer une utilité publique à un projet.

Un nombre assez conséquent de personnes - si l'on considère que ces enquêtes arrivent
à la fin d'un processus de participation du public à ce projet - s'est donc présenté pour
consulter le dossier - en particulier lors de mes 4 permanences.

Certaines personnes se sont exprimées par lettres jointes ou sur les registres d'enquête
(aussi bien sur le registre de DUP que celui du parcellaire)

On relève ainsi dans les dossiers d'enquête les observations qui sont résumées dans un
tableau reproduit ici: Ce tableau réunit les registres des deux enquêtes conjointes, car il a
pu être inscrit dans un registre des remarques concernant l'autre registre. Il en sera fait de
même dans le rapport de l'Enquête parcellaire. Le tableau comporte deux couleurs, relati-
ves à chaque enquête.

Par mesure de sécurité, les pages des registres étaient photocopiés tous les jours pour en
conserver une trace utile en cas d'éventuelle subtilisation.

Des documents ont également pu m'être remis par email ou sous forme matérialisée pour
compléter ma connaissance du dossier. Ils ne seront pas détaillés ici n'ayant pas
d'existence légale. Signalons tout de même ici les informations transmises par le Groupe
Socialiste de la mairie de Saint-Ouen.

Peut être que des particuliers ou associations seront déçus de ne pas retrouver dans ce
rapport l'évocation précise de leur demande particulière ou l'évocation d'un thème spécifi-
que. Qu'ils sachent bien que l'ensemble de leurs contributions a été lu, relu, analysé par
moi-même, par la municipalité, par l'Aménageur, par d'autres encore.
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1 15/06110MmeM_~-.93400 Salnt~Ouen
...iSwanOOoO.fr

Rendez-voua
Demanda précisions
DUP

Souhaite avclr un rendez-vous avec la personne en
chargu do "urbanisme
Souhaite do~ précrstcns sur le pértmètre de DU?

our la nartle côle imllaÎr rue Pterre

Ecrft:

'0 2 15106110SARL~-93400Soint·Ouan

BUCSO Souhaite connaître le calendrier du boulevard urbain Ecrit

15/06f10Mmo~~-9340a Saint-Ouen
.. dil~anadQo.rr

Préemption Souhaite connaîtra le: dôlals en cee de prGemption Ecrit

4 15/06/10~~

.~ ~:=a!::~~~f~an
Art public Souhaite savoir qU911a \l'st la ptece de l'art publfc

dans la projet et scubatte '1 participer en prtcrttô
Ecrit

il 's 15106110=0_

93400 Saint-Ouon

J ~é~::~~'·com

ZAC des Docks et las Soupaite que soient pris en compte les projets
communes voisines d'aménagement de I~ Villa de Clichy sur les terralns

OlltaYlilns de la ZAC

Ecrit

i. 6 26105110~_

~ j; 93400 Salnt.ouen

07/07/10 Habitants du 10 au 32 bd V. Ii-..
93400 Saint-Ouen

Environnement
Logements sociaux
Emer ences
êxprcprteticn
Log9ments sociaux

Ne souhaite pas qu'il y ait de logements sociaux près Ecrit
de "Incinérateur ..••••:..
Souhaita avoir d'II:; tusuëcstrcns sur les èc-ercenees
Souhaihlflt avoir des prôcislons surl'axpto(llatfoo, de Ecrit
la part do Franco Habitation
Souhaite eevee pourquoi la McIrte refuse les rendez-
vous avec France H<lbitalion
Souhaitent avoir des précisions, sur la réhebüttaûcn
de ces tmmeubtes, et des travaux intérieurs qu'ils
souhaitent faire
SQl!haitent savoir PQtuquol France Habitëltjon
accepte de nouveaux locataires alors que les
immAllhl",~ •••.nnt vnl ,..••:?t l , ri';'mnlltl/

OBl01/10 ~ C_ Precisions enquête
agissant pour lil eempte de ~ M~ publiqueu.. ,j86

Avocalsu barreau de Paris

,< ~ 08107/10 Anonyme

75000 Paris
G1., .
... i5}Ip.rins-;\Uocr.ttc- .com

Souhaite tester duns las locaux actuets compte tcna Ecrit
de la tccelieetlcn, de la tailla, de terencmmèe de
l'entreprise et des amônancrnee ts actuels de5 IICUl(
Proposition au commissaire enquêteur de vl~itar lee
lieux

Ne souhaite pas la construction d'émergences do 10 1 Feuîlle tepuscene agrafee au
â 16 êtagQs registre
Se pose la question de la pertir,.,ance. du projet au
regard de la pollution des sets et de la zone
innondable, des prcbtêmee deeècurüé, et de la
sturation de la ligne 13
Souhaite que "augmentation de la populallon se
fasse de manière progressive, tout en rihabHltant le
bâti exretant, male pas autour de l'incineratGl.lr
Souhaita qu'un ~itQweb citoyen <tédiâexciustvement

,~~~~~~~ __ ~ ~~~~~~ __ ~â~I·~.v~~~n~ce~m~e~nt~d~u~P~ro_~~t~d~.S~O_._C_kS_,_.t_à_I'_.x_p_re_s_.I_on-h~~~~~~~~~~-i
08107110 r::-.~ Precisions enquêta Mêmes remarques que la n-8 2 Feuilles teeuecntee agraiée au

agissant polir 10 compte de ,.... M,-, publique registre

.as • d'M.
iU ;
Avocat au barreau de Parts

1'5 13/07/101!1isible

75QOO Paris
01...
..,tmlenn .• vocats.com

\. f1 08107/10 Habitants du 11) au 32 bd V••.•••
93400 Saint·Ouen

CNL pour la Ravolte. .
93400 âemt-ôuen
... m;ali(:,..,rlcl.f,.

92400 Courbevoie

~~~~.com

~
93402âalnt-ëuen eade~
têl: 01-...
.•.tffiwanadoo.fr

15107110A_A_
SARLA~-"'-•9340G Salnt·Ouen
. J~vahoo.fr

Emergences.
Environnement

09/07/10 M, S~ M~ Devenir
Pdt de SAS $AMGA6 et do Brûlerie de Saint-
Ouen~

Logements sociaux

Dovenlr

08/07/10 L_~ Expropriation

...- LogolmGnts scctaux
93400 S inl--Ouen

Avec des enfants, elle a peur d'être relogée dans un Ecrit
logement trop petit, 410lgoo: du métro, avec un loyer
étevé
RappeUQ que la ecctètè BabÎlou a un projet de Ecrit
crêchee inter-entreprises dans la ZAC, pree; du RER,

Actuollement loeatatre do RFF, il souhaite avoir des Ecrit
precisions sur les travaux dont le site va faire l'objet.
et sous quels d41ais
Souhaite savoir quelles sctuttcne s'offrent à son
enueprtee, sachant que la proximitê de Paris est un
atout pour son enteeprtse qu'tl souhaite ecneerver
Propose una visita du site au commissaire enquêteur

Ne souhaite pas qua la population da Sajnt~Ouen ~crit
augmente de manière 51 lrnpcrtente
Ne souhaite pas que Saint-Ouen devienne une "ejté-
dortoir" de Paris.
Actl.leltomentlocata!re do RFF, Il souhaite savoir s'il Ecrit
est possible que son ecttvtté resta sur Salnt·Ouen,
ecmnte tenu de la proximité des sous·traitants

2 Feuilles manuscrites agrafée au
registre

Démolition Identique
ëxproprtetton
Logements sccteux
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Format do la remarque

93400 Saint-Ouen
têl: 01~...
.•@hotmail.com

Environnement
Emergences
BUCSO

No souhaite pas que l'on eenstrutse davantago sn Ecrit
Zone innondabla mals que ceue zone soit naturelle
Souhaite une plus grande place des espaces verts
dans la ville
Est defavorable au boulevard urbain, et préfère
t'utill!;ation do la volrio extetente (rue Pierre. rue de
Clichy)
Souhaite que l'espace prévu pour le BUCSO soit
utlliso pour une "échappée douce" pietons-vélos
jusqu'au pont da ëenncvüüers
Souhaite qua leG rails do desserte des entreprtses
eclent préservée at vaterlsês
L'usina LesGieur, en Quai do Seine n'apparaît pas
dans le recensement du pa1rimolne
Souhaite quo tous les occupants actuels putsaont
rester dans te quartier
scuualte avoir dos préctstens sur les mèutcdes
utütsées pour la d6pollutron do la nappo '<11I0.

Souhaite que le stade ëeuer reste sur son aite actuel
Na souhaite pas la conr.otrllctlond'émergences de 10
a 16 étages
SOl.lhaltQla plentetton d'un bois et qt.lilj'on favorise

17 16/07110~D __

...@gmail.com
EcritEnvironnement

Logements soereux
Economie

N'est pas convaincu de !',nol;u!tô des rejets de
l'jncil1orateur
Est convaincu que le la quartier n'cbttendra pas 10
label ôcoquartier du iait du manque da circulations
eêrèee et d'espaces verts
Souhaita la création d'un axe "vert" entre te parc des
BaUglloles - le Front de Selne . remontée vers 1"1113
des Vannes - puis vers la Mairie
Pensa que la congostlon automobile va s'accrcttre du
faU do l'a~gmentation di) la pcputatrcn
A peur que le projet ne prenne P~$ assez en compte
la quaûté da vie des habitants
Doyle de la possibilité de commercialiser les espaces
de bureaux compte tenu dos surfacee commerciales
vacantes sur la commune
Jug'i': '"absurcle"'le 46placement du stade. compte
tenu du contexte économique précceupent
Pense qu'une telle création de logême.nts sociaux

it 'j t;,. t:> l, 1.::.,.

18 16107110Jean-Luc ~

~
93400 Saint-Ouen

EcritEnvÎronnemtml' Souhillte la cniation d'un Tram-Train allant du
Château de Saint-Ouen à la Plaine Saint-Denis en
p<l:jsaf1t par le boulEvard V. Hugo
Souhaita la créa ton d'unG forêt en ville

19 16107110,.. ~-têl: 0&- ...

In(orme qu'il est venu consulter la projet des Docks Ecrit

16/07/10 Jean-Luc ~••••••93400 Saint-Ouen

Economie

EnvironnG'ment
Emarge!1ces

Souhaite une racenveretcn du parc d'activités
S'étonna de voir les mâçh~far quitter la ville par
peniches alors que la route a ôta ccnstrutte avec des
màchGrt"er

Ecrit

Ne sont pas convaincus de j'jnocuité des rejets de
rtncrnéreteur

~1~~Ga~~:IU:ul:~~g~~~~::~~~~:~amc!t~~:tdela
combustion de la CPCU, entraînent une foglque de
"pour chauffer plus, brOlons plus, donc polluons
plus"
S'étonnent que ne soit pas communiquee la
çartographie des dépollutions, at ({énoncent un
manque de transparence eoncemant les coûts de
d(Îpollutlon
Eslimment que le projet en l'état ne répond pas il fa
réglementation définie dans le PPRI
Souh~itent que la R01 soit enfouie
Estiment que la muteaüsaucn du stationnement est
tnapropnée
Souhaitent que les espaces de verdure soient
ëévetcppêe, que les dents creuses soient

réaménagées, sana étendre l'habitation pros de
rlnctnèreteur
Ne souhaitent pas qu'il y ait d'emergences de 10 1116
étages
Ne .souhaitent pas que 1a ville accueüte les logements
sorl_mx de la y!l!9 de PariS

6 Feuilles tapuserltee agrafOes au
registre
+
1 plèee-jointe: extrait du Conseil
Municipal d'Issy tee MoulineauK du
01/1212006

93400 êalnt-cuen

Emergences
Environnement

Ne souhaite pas la construction d'émergences de 13
à 16 étages, netemment à prox.lmité de l'incInérateur
estime que l'arttvée rapide de nouvelle population
(habitantst-ilmployos) Induira une Insuffisance de
transports et d'êquipements puelles
Souhaite ta création d'un piste cyclable le long de la
RD1
S'inqulète de voir construites des habitations
proches de l'Incinerateur
Souhaite avoir plus de préetstcns concernant les
études do pollutIons

5 Feuilles tapuscrttcs, agrafées au
registre
+
3 prêces-jctntes:
Document de Travail Charte de
Developpement Durable,
'tère page de la pétition lntttulée
"Manifeste contre la Charte de
Développement Durable proposée au
Pôle Citoyen du 4 novembre 2009,
Extraits de conversations
électroniques concernant Charte de
Développement Durable corrlgéo par
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SQuh:3ite!:tlvoir si aile va être exputeée, et ce qu'il '1 Ecrit
aura â son adressa

ObJot Format tic 13 t-oJnarqulITnomés

15106110 M.me R __

SA.RL~.-.
93400 Saint-Ouen
roi: 06~•..

~propri<ltion
êxputstcn

Expropriation
ücvcnfr

93400 êarnt-Ouen
wenacoo.rr

15/06(10SCI'-'A-"T __
...@orange.fr

Précisions enquête
publique
Devenir

Souhaite savoir si oltf) va Élire cxputsée, si oui quand Ecrit
7

Il manque des lots dans "enquête parcellaire (8 lots Ecrit
dE)parking}
Souhaite utiliser la partie restante du lot 41
QUElI ril u 1 our la rlisllation d b il da location
Il manque des lots dans t'enquête percenarre (5 lots Ecrit
de parking)

Souhaite avoir des précislon!l sur le devenir du 1ter Ecrit
rua Pierre .•••~

Souhaite proposer des ecluttcns d'aménagement de Ecrit
son focal

15/06110 Sté SEI.1
B. ~ôometrEl Expert
...Iâ)blo . ecmctre-ex rUr

Précisions enquête
publique

locv.ni'
Prcpcslûons

15f06/10~r
...@yahoo.fr
té!: 06· ...

15106110 Henri

93400 Saint-Ouen
...@gmail.com
toI: OG-.••

15/00/10_M'-' êxprcprratîcn Souhaite qu'en cas d'acquisiticn amiable ou
EI:lpropriafioo les travaux qu'il a fait dans son
appartement serent pris GIl compte

scehatto des informations complementaires

Ecrit

Ecrit

93400 Saint-Ouen
tél: 0 - ... têt: 01- ...

26/06/10~~
CS

Devenir

A ma demande, formulée à la mairie de Saint-Ouen, il m'a été répondu qu'aucun courrier
n'a été réceptionné à mon attention une semaine après la date de clôture.



4 - ANALYSE DES OBSERVATIONS

On constate que le projet tel qu'il est présenté à l'enquête publique a attiré un public dont
le nombre semble usuel dans des enquêtes de ce type, situées dans des zones urbaines
similaires, avec les moyens de communication règlementaires mis en œuvre. Il s'agit aussi
bien de personnes physiques que d'associations, de personnes habitant sur le site ou en
étant voisines.

Le déroulement de l'enquête en période estivale n'a pas forcément été nuisible à la parti-
cipation, d'autant plus que l'enquête annoncée au début du mois de juin recouvrait la moi-
tié de ce mois.

La question peut se poser maintenant d'une information plus en correspondance avec les
modes de vie de la population de l'Ile de France: Journal télévisé, sites internet, journaux
gratuits, ... mais ce n'est pas là l'endroit d'un débat qui vienëra bien un jour pour encoura-
ger la participation du public aux enquêtes.

Des personnes reçues lors de mes permanences dans la mairie, des personnes ren-
contrées sur le site, ou dans le cadre de cette enquête, de la trentaine d'observations rele-
vées aux registres d'enquête et lettres jointes, les points particuliers, regroupés par thè-
mes les plus importants - en soulignant qu'aucune contribution n'a été jugée absurde ou
incongrue - sont les suivants sans que l'ordre n'ait d'importance:

Demandes de rendez-vous
Certains administrés ont souhaité rencontrer ou les services de la Mairie ou l'aménageur.
Ce peut être pour savoir s'ils pouvaient participer personnellement à cette ZAC en réali-
sant eux même une opération, pour savoir comment gérer au mieux leur parcours, ...

La Mairie, comme l'aménageur m'a assuré de ces futures prises de rendez-vous. Je pré-
cise ici que certains des intervenants étaient connus de la Mairie et ont déjà eu dans le
passé des rendez-vous sur le même sujet.

Périmètres
Les questions portent sur la pertinence des limites de la ZAC avec la Seine, dans la zone
occidentale et de la place de la Mairie.

Il est vrai qu'il eut été plus simple d'aller jusqu'au milieu du lit de la Seine plutôt que d'avoir
des zones hors et dans ZAC. Un souhait en ce sens sera fait.

Cela est beaucoup plus compliqué avec la frontière avec Clichy. Mais que se passe-toi!de
l'autre coté? Difficile d'avoir une réponse administrative claire dans le dossier. Un aména-
gement concerté intercommunal pourrait être souhaitable, car quelle pertinence à définir
unilatéralement un avenir à ces espaces, un peu délaissé du tracé du boulevard urbain lui
même dépendant de deux département Hauts-de-Seine et Seine Saint-Denis?

Quels avenirs pour les terrains de Total, ceux de la fourrière? Cela n'est pas sans consé-
quence sur le territoire audonien. Je ne sais si cela est possible techniquement mais la
volonté des deux municipalités, des deux départements peut dépasser les obstacles ad-
ministratifs. La modification des limites communales entre Saint-Ouen et Clichy restant
malheureusement une utopie.
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Les documents indiqués par la Mairie de Saint-Ouen (Courrier de R. Fargeas, en charge
notamment du Plan de Déplacements Urbains, validant le projet de BUCSO adressé à C.
Valls, Vice-Présidente du CG93 de février 2009. Courrier de P. Devedjian en date de juillet
2010, Président du CG92, a adressé un courrier à C. Bartolone, Président du CG93, lui
proposant d'organiser une concertation publique au second semestre 2011) rassurent sur
ce point.

Calendriers
De nombreuses interrogations sur le calendrier précis. Surtout sur celui accompagnant les
opérations vers le boulevard urbain. Certains se plaignent de non préemption et d'absence
d'information de la part de la Mairie très récente. Il est en effet curieux que quelques ven-
tes se soient apparemment passées sans préemption. Si la situation est normale quand il
s'agit de baux commerciaux ou autres, il est étonnant que les propriétaires ne fussent pas
au courant, il y a deux ans, de l'avenir prochain du secteur.

le relogement
Déjà évoqué plus haut, c'est un problème pour beaucoup, no'amment pour ceux des deux
immeubles anciens de France Habitation qui doivent être démolis. Les locataires s'ils sont
assurés de retrouver un logement, ne le sont pas qu'il soit à proximité. En effet les afibles
revenus de ces familles ne permettront souvent as de faire face au nouveau loyer. Le pro-
blème est difficile, mais je reste confiant dans les efforts que tous vont mener pour la
conservation d'une population audonienne, garante d'une vie locale acceptée et partagée,
sur place.

les tours, les émergences.
Beaucoup n'en veulent pas, que ce soit au motif du paysage que des problèmes multiples
qu'elles engendrent, de la surdensité induite.

Seule certitude, elles coutent cher dans leurs entretien et gestion. A regarder les multiples
exemples de tours, on s'aperçoit que celles qui fonctionnent bien sont celles habitées par
des personnes ayant les moyens de bien les entretenir. Y implanter des logements so-
ciaux est souvent, et rapidement, une réelle catastrophe. De là, une des raisons des des-
tructions des barres et tours de la reconstruction.

La tour (ou émergence) est une réponse architecturale à un problème donné. Souvent la
seule réponse possible si les données du problème ne sont pas changées. Être « contre
les tours» est un peu comparable à être contre les immeubles ronds ou encore rouges.
C'est rarement une bonne réponse, mais souvent une des moins mauvaises;

Car l'équilibre financier de la ZAC passe par une certaine densité de construction. Proche
de 1 sauf erreur, contre 0,3 aujourd'hui. Il ne semble pas possible de la remettre en cause
(d'autant qu'elle est acceptable au regard du reste de Saint-Ouen), sauf à ne rien faire,
tout abandonner et à conserver les friches en l'état, instaurer un moratoire comme le sug-
gère une intervention, en attendant des jours meilleurs. Diminuer les hauteurs, les émer-
gences d'un même programme revient à augmenter les emprises construites et à dimi-
nuer les emprises libres ou publiques. Ou bien, à diminuer la part des logements sociaux.

Un souhait sera fait pour limiter les logements sociaux dans des ensembles comportant
des émergences. Les logements de tout type y sont déjà limités à 80 par ensemble et 5
par palier. Ce qui autoriserait 16 étages. " suffirait d'instaurer une règle plus contraignante
pour les logements sociaux en les limitant à 50 par ensemble.

La demande d'une nouvelle étude, moins dense est faite dans le registre. On en connaît le
résultat, ce serait une zone avec 20% de logements sociaux.
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Et je ne pense pas qu'une telle zone aussi peu en rapport avec la demande globale soit
une bonne chose. Elle créerait une Zac de personnes « favorisées », déconnectée du
reste de la Ville, une zone de copropriétés qui serait demandée peut-être un jour à être
close par une enceinte, incluant le Parc.

Communications
De beaucoup de contributions transparaissent une demande de transparence, d'échanges
sur l'avancement de ce projet, un besoin de suivi continu et d'information citoyenne. Un
site Web citoyen est même souhaité. Pourquoi pas une @dresse spécifique?

Éléonore Gomes, rencontrée sur site, demande également à être informée des déména-
gements nécessaires, pour pouvoir épargner ses rosiers en les replantant à la bonne épo-
que ou encore pour préserver ses récoltes.

Dépollutions
Si les questions posées sur la dépollution des sols trouvent réponse dans le dossier, celle
de la nappe phréatique est à suivre. Le commissaire souhaite fortement que les engage-
ments de suivi tout au long du chantier soient réalisés.

Économie
Une intervention pose la question suivante: Pourquoi les commerces marcheraient dans
cette ZAC, alors qu'ils fonctionnent si difficilement dans Saint Ouen, que le tissu commer-
cial semble sinistré? Il semble évident que si les habitants ne changent pas leurs habitu-
des commerciales, continent à remplir leurs caddies au supermarché, à l'hyper le Week-
end, le commerce dit de proximité ne se développera pas. La Ville mise à raison sur le
marché alimentaire et les amap. Il pourrait être intéressant d'imaginer des nouvelles for-
mes commerciales, des lieux où l'eau minérale, le lait par exemple seraient stockés avec
un système simple de livraison locale. Les autres commerces de proximité se développe-
ront ainsi plus facilement.

Le Parc d'Activités.
Le Parc est un peu exclus de la ZAC, bien qu'en étant au centre. Les réflexions sur son
réaménagement, sa restructuration doivent débuter aujourd'hui pour que ce Parc vive
mieux avec son alentour. Un réseau viaire semble d'ailleurs à imaginer dés aujourd'hui.

Le taux de Logement Social (40%)
Il est nécessaire ici de relever que ce taux paraît énorme à une bonne partie du public,
habitué au Minimum très médiatisé des 20 % règlementaires dans chaque commune.
Mais quand on le met en rapport avec le taux de personnes éligibles au logement social,
avec la réalité de la demande donc, on peut se dire que ce n'est vraiment pas assez et
qu'il en faudrait au moins 30 % de plus. 2/3 des foyers parisiens sont éligibles au logement
social. (Certes, pas tous en PLAI.) Je ne sais pour la situation précise de Saint-Ouen,
mais il est facile d'imaginer que le taux atteigne ici les 75 ou 80 %

Ce n'est pas de la provocation que de penser accorder l'offre à la demande, de faire en
sorte que les nouveaux quartiers de Saint-Ouen soient peuplés d'Audoniens. Mais ce se-
rait malheureusement trop déséquilibrer la balance financière de l'opération. La construc-
tion de logements sociaux reste rentable pour les bailleurs au regard de tous les dispositifs
mis en place. Mais elle ne dégage pas assez de bénéfices pour prévoir la mise en place
de toutes les infrastructures nécessaires (sans même parler de l'achat des terrains) qui
seront supporter par le tertiaire et le logement non social. Le visage social des nouveaux
quartiers sera donc similaire à celui du Saint-Ouen d'aujourd'hui. Avec peut être une diffé-
rence importante: La certitude qu'il n'y aura pas de « mal logement» dans cette ZAC.
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Les attributions des futurs logements.
Certains pensent que les logements sociaux sont créés pour les parisiens (et parle même
de cité dortoir) et qu'ils ne profiteront pas aux Audoniens. Les typologie et engagements
pris (voir complément étude d'impact) devraient rassurer un peu sur ce point. En réalité, il
est fort probable qu'aux termes des protocoles passés avec la Ville de Paris, ce ne soit
qu'environ 70 logements sociaux qui soient « réservés» à des Parisiens. Par contre, en
ce qui concerne les logements du secteur privé, il est probable que les parisiens n'arrivant
à se loger intra muros regarderont du coté de cette ZAC, surtout si les dessertes en trans-
ports se développent. Il sera très difficile d'accorder une réelle préférence aux Audoniens
sauf à user d'artifices à effets souvent pervers. Mais regardant la situation d'un peu plus
haut Parisiens et Audoniens ne restent-ils pas des Franciliens.

La place du Patrimoine
Les remarques du registre (rails, ... ) peuvent être prises en compte. Un ancien chenal m'a
aussi été signalé, pénétrant autrefois dans la ZAC. Ce pourrait être un signe de plus de la
volonté de la Ville que de le redécouvrir et ainsi de renouer plUS fortement avec le Fleuve.

La construction de logements « près» d'un incinérateur.
Les interventions ont été assez nombreuses pour manifester les craintes de la « construc-
tion de logements (pour les pauvres de sur croit /) au pied de l'incinérateur». La question
de l'incinérateur proprement dit sera sans doute encore abordée plus loin. L'étude d'im-
pact rassure un peu sur ce point. Si la pollution est bien une histoire de concentration, la
distance des logements à l'incinérateur est sans doute moins importante qu'il n'y paraît.
Car la pollution (qui respecte les normes actuelles) se déplace selon des facteurs incon-
trôlables. Pression, vents, ... On ne peut garantir une totale innocuité, même en installant
un bouclier vert tout autour. La seule serait de conserver un désert, ou un bois tout autour.
Les autres alternatives bureaux, activités, équipements ... exposeraient les usagers de
ces destinations aussi longuement aux risques supposés que ceux de logement.

Ce qu'on peut sans doute imaginer, dans une gestion transparente, et en attendant les
effets des plans de réduction des déchets, c'est de tenir plus en compte les pratiques des
habitants dans leur vie quotidienne. On respire moins profondément la nuit. On est moins
souvent dans son logement aux heures de travail. Les familles qui n'ont pas les moyens
de partir sont toutes là le week-end, ... Et de gérer les émissions de la déchetterie et de la
CPCU en fonction de ces horaires, de ces agendas. Ce ne sera pas forcément facile, mais
ce serait un effort à faire dans leur direction.

La place de la végétation :
Quelques observations demandent s'il ne serait pas d'utilité publique de prévoir une forêt,
ou un parc à la place de tout ça. L'idée est séduisante. C'est en effet une des rares
dernières possibilités dans cette banlieue. Mais elle n'est pas compatible avec le SDRIF,
avec le développement (durable ou non) envisagé pour des zones urbaines aux fortes
potentialités. Ce serait surtout un luxe indécent au regard de tous les demandeurs de
logements, tous les demandeurs d'emploi.

Les gens du voyage
Ils y furent extrêmement nombreux dans le passé (500 personnes). Une aire est prévue
dans la ZAC, mais sa position pourrait sans doute être améliorée. Pourquoi ne pas sup-
primer cette ségrégation et ne pas l'intégrer naturellement dans le parc, sans frontière?
Une étude sur les attentes de cette population du voyage qui pourrait bien se « fixer»
devant l'offre d'équipements (école, ... ) est à produire. SI ces personnes doivent rester
longtemps, il serait bien qu'elles intègrent des PLAI ou d'autres type de logements.
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la RD1
Un proposition suggère qu'elle soit enfouie lors de son retraitement. Cette proposition
s'accompagnerait malheureusement de deux importantes trémies d'entrée et de sortie.
Elle ferait également obstacle aux bons déversements des eaux pluviales et devrait tenir
compte des aléas du PPRI. Qu'une piste cyclable l'accompagne, que cette départemen-
tale aient les qualité d'un boulevard urbain que l'on traverse facilement sont par contre très
intéressants. Une piste cyclable bien identifiée et sécurisée serait un plus Deux bandes
cyclables sont d'ores et déjà prévues. Le traitement de cette départementale, son fran-
chissement, sont évidemment essentiels pour le devenir ZAC et le retour au fleuve.

PPRI (Plan de Prévention contre les risques d'Inondation)
Il est dit dans les contributions que les contraintes du PPRI ne seraient pas respectées.
Après analyse, je ne vois pas lesquelles. Mais une demande de vérification sera formulée.

l'environnement, l'ECO quartier
Beaucoup sont très septiques sur le label à obtenir. La Mairie a été interrogée a nouveau
sur ce point spécifique. .•

Elle précise que le projet des Docks bénéficie déjà du label éco-quartier. La définition des
objectifs de développement durable du projet et la démarche partenariale engagée avec
l'État et la Région Île-de-France ont permis la labellisation du projet en tant qu"'Eco-
quartier" par l'État et en tant que "Nouveau Quartier Urbain" (NQU) par la Région.

C'est principalement à ce titre qu'en 2009, plusieurs subventions ont été sollicitées et ac-
cordées. La Ville de Saint-Ouen, Sequano Aménagement et le Préfet de Région Île-de-
France ont ainsi signé une convention tripartite en mars 2009, portant sur l'attribution pré-
visionnelle de 10 M€ à l'opération des Docks de Saint-Ouen, dans le cadre d'un contrat
d'aide aux éco-quartiers d'Île-de-France.

La ZAC des Docks a été désignée "Prototype de Nouveau Quartier Urbain" par délibérat-
ion de la Région en octobre 2008 et "Nouveau Quartier Urbain" par délibération en juillet
2009. A ce titre, ZAC des Docks devrait bénéficier d'une enveloppe prévisionnelle de sub-
ventions de l'opération par la Région à hauteur de 3,17 M€.

l'incinérateur
Il est argué qu'aucune étude épidémiologique « sérieuse » ne permet de conclure à
l'innocuité des rejets de l'incinérateur. Certes, mais il faudrait alors supprimer cet inciné-
rateur et recourir à d'autres formes d'éliminations. Mon étude de ce problème montre qu'il
n' ya pas vraiment de zone de protection définissable autour de l'usine, que c'est Clichy,
Saint-Ouen, Gennevilliers qu'il faudrait geler ou évacuer. S'en remettre donc aux normes
en vigueur. Elles évoluent? Un souhait sera fait pour que les normes soient dépassées en
ce qui concerne les rejets. Si cela n'est pas impossible financièrement, les résultats de-
vront être 20 % supérieurs aux normes. Je ne pense pas que cela soit impossible mais
demander certainement à tous les Audoniens, à tous les Parisiens un effort supplémen-
taire en ce qui concerne le tri des déchets.

les transports
La crainte de beaucoup est qu'ils soient insuffisants pour cette nouvelle population de tra-
vailleurs et d'habitants de cette ZAC. Les dossiers d'enquête répondent cependant à cette
interrogation. Toutefois, il me semble indispensable qu'à l'Horizon 2013, une nouvelle
étude soit menée pour pouvoir amender les orientations, corriger les dispositions restant
encore à mettre en œuvre.
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CONCLUSION

Au vu du dossier des ENQUÊTES PUBLIQUES CONJOINTES,

- Des avis émis sur les registres lors de l'enquête qui s'est déroulée du 15 juin 2010 au 16
juillet 2010 inclus dans la mairie de Saint-Ouen,

- Des éléments collectés pour cette enquête,

Et, considérant satisfaisant l'ensemble des réponses apportées par le Dossier aux
problématiques soulignées ou non par le public,

Considérant également la compatibilité du dossier avec l'ensemble des codes,

Considérant les avantages de ce dossier tant pour la commune que pour un territoire
élargi au regard de ses quelques inconvénients, pour un coût de 501,29 M€ (sept 2009),

Considérant également toutes les remarques et interrogations soulevées par ce projet,•
Considérant les mesures compensatoires des études d'impact qui devront être réalisées,

Et en toute indépendance,

J'émets UN AVIS FAVORABLE

à la déclaration d'utilité publique en vue des acquisitions et travaux prévus pour
l'opération d'aménagement de la Zone d'Aménagement Concerté des Docks sur la
Communes de Saint-Ouen, présentée par la société Sequano Aménagement.

Cependant cet avis est assorti d'une réserve, de 11 souhaits et de 4 vœux listés ci-après.
Aucune de ces réserve ou souhaits n'ayant un caractère de réserve Expresse.

Réserve n° 1 :
Le Dossier de la ZAC est tributaire de nombreuses réalisations « étranqères » au dossier
en ce qui concerne notamment les transports. Une nouvelle étude d'impact devra être
menée en 2013, car cette ZAC est prévue se dérouler jusqu'en 2025. Des moyens com-
plémentaires et des solutions inspirées de celles proposées par le public seront peut-être
alors à mettre en œuvre en fonction du résultat des études actualisées

*****
Souhait n01 :
La question du périmètre de la ZAC se pose plus ou moins selon les zones.

Pour plus de cohérence, il est souhaité que lors d'une révision future, la ZAC soit étendue
jusqu'au mitant de la Seine, limite communale, pour éviter cette petite zone du fleuve qui
mord parfois sur les aménagements.

La question des franges intercommunales se pose également. Comme le destin de cette
zone proche de Clichy, lié à la réalisation du boulevard urbain, ne va probablement pas
évoluer dans les 2 années à venir, et qu'une enquête publique se déroulera vraisembla-
blement sur le territoire de la commune riveraine fin 2011, il est demandé que cette partie
de ZAC figure à titre indicatif sur les plans de l'enquête voisine, et que les riverains audo-
niens soit nommément informés de l'enquête publique voisine. S'il apparaissait que des
modifications soient nécessaires sur le territoire de la ZAC de Saint-Quen, une révision
partielle de la ZAC serait alors engagée. Cette partie de la ZAC serait un des premiers
objets d'une intercommunalité souhaitable pour t'intérêt public.
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Souhait n° 2 :
La pollution actuelle du site, notamment celle des terrains et nappes phréatiques (comme
la présence d'entités non anodines: CPCU, SYCTOM) inquiète beaucoup. Si beaucoup
d'éléments de réponse aux interrogations se trouvent dans le dossier d'impact, la Ville et
l'Aménageur devraient communiquer spécifiquement sur ce sujet. Et aller au delà des
seules obligations légales, en rendant notamment toutes les données publiques en sa
possession. Mais, l'aménageur et la Ville n'ont pas les compétences pour rendre public
toutes les études de pollution réalisées dans le cadre de la ZAC des Docks.
Seul l'État et notamment les DRIRE détiennent cette compétence. Une partie importante
d'entre elles restent propriété des promoteurs ou des propriétaires privés.
Un effort de communication peut cependant être réalisé. Il est souhaité ici.

Souhait n° 3 :
Les pollutions engendrées par l'incinérateur et la CPCU inquiètent encore plus. De nature
à informer la population et les responsables de l'aménagement de la ZAC, une étude
complète menée par un organisme indépendant serait bienvènue. Elle ferait état des pol-
lutions actuelles et récentes, de leur périmètre d'influence, des engagements récents du
SYCTOM, des mesures récentes. Pour la CPCU, l'étude approfondirait la nécessité de
conserver les filières actuelles. Il est souhaité enfin que ces entités profitent du transport
par la Seine.
Là encore, c'est l'État qui peut maitriser les études, les choix stratégiques et la divulgation
des résultats.
Un courrier de la Ville de Saint-Ouen pourrait être fait en direction des services concernés
de l'État et la Ville de Paris.

Souhait n° 4 :
Les émergences, réponses architecturales à une densité nécessaire à l'équilibre financier
de l'opération, doivent pouvoir être entretenues et gérées convenablement. Il est bien
connu que les tours entraînent des charges importantes (voire très importantes). Quand
on évoque "les émergences", c'est moins la forme architecturale qui est en cause que la
concentration des ménages fragilisés qu'elle fait craindre.
Elles ne peuvent donc, sauf cas exceptionnel, abriter trop des logements sociaux. La règle
limitant les ensembles de logements sociaux à 80 logements par immeuble, par exemple,
et les excluant des émergences pourrait être aggravée et être instaurée sur la ZAC. Cette
aggravation de règle sera évidemment à affiner avec les bailleurs sociaux. Les divisions
des immeubles par volume plutôt que par « cage », pour une bonne diversité, pour une
diversité verticale devraient être facilitées.

Souhait n° 5 :
Le registre contient nombre contributions. Il me semble important qu'un courrier de remer-
ciement soit adressé aux personnes ayant pris le temps de participer, en les informant que
le dossier est désormais consultable.

Souhait n° 6 :
Le registre contient nombre questions ou interrogations. Ce n'est pas au Commissaire d'y
répondre car sa mission peut se comprendre comme étant d'aider le public à trouver la
réponse cherchée dans le dossier. Ce n'est malheureusement pas toujours possible en
raison de l'affluence. Il est donc souhaité pour que ce type d'enquêtes continue d'attirer le
public qu'il soit apporté finalement une réponse à la totalité des questions. Si des ques-
tions ne peuvent être techniquement répondues, il en sera mentionné la raison que ce soit
un choix politique de développement ou une autre raison. L'ensemble de ces réponses
pourrait également être mis en ligne.
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Souhait n° 7 :
Le registre contient également des demandes de rendez-vous avec l'Aménageur ou la
Mairie. Les coordonnées des intervenants ont été laissées dans ce seul objectif. Je sou-
haite évidemment qu'il y soit donné la meilleure suite.

Souhait n° 8 :
il est également souhaité que ce rapport soit mis en ligne sur le site de la Mairie. Avec la
précaution suivante : comme il contient les coordonnées postales, mail ou téléphoniques
de personnes physiques, la colonne des coordonnées sera convenablement masquée.

Souhait n° 9 :
Le relogement des locataires des immeubles à démolir pose parfois problème. Il est fait ici
le souhait que la Municipalité, les services sociaux et l'aménageur, après enquête sociale,
expliquent bien aux locataires qui veulent rester sur site (Ils sont assez nombreux même
s'ils n'en représentent pas la totalité) de quelles nouvelles aides ils peuvent bénéficier. Il
serait extrêmement regrettable que ces habitants qui contribuent fortement à l'identité de
la Ville, garants d'un art de vivre audonien soient obligés de la quitter.

Souhait n° 10 :
Les études sur la restructuration du Parc d'activités doivent être entreprises, sinon pour-
suivies dés aujourd'hui, même si le financement en semble difficile car il peut y avoir des
interactions nécessaires avec le système viaire.

Souhait n° 11 :
Les études sur la compatibilité du projet avec le PPRI et son évolution possible devront
être réalisées si elles n'ont pas été correctement faites.

*****
Vœu n° 1 :
Pour une parfaite information de tous sur la réalisation de la ZAC, l'aménageur pourrait
créer une @dresse spécifique (zacdesdocks) régulièrement mis à jour où l'on retrouverait
un calendrier général, les résultats des investigations sur les pollutions, l'avancement des
projets, un compteur du nombre d'habitants, le nom des nouvelles sociétés ...

Vœu n° 2:
Production d'une étude sur les gens du voyage pour vérifier l'adéquation de l'offre à la
demande et être certain que les aménagements répondent correctement à l'attente.

Vœu n° 3:
Pour évacuer le volume impressionnant de terres polluées lors des terrassements, je for-
mule également le vœu que la Seine soit préférée à tous les autres mode de transport.

Vœu n° 4:
Enfin, je n'ai pas retrouvé dans le dossier la place prévue de la publicité dans la ZAC. Je
formule ici le vœu qu'elle en soit complètement absente, même sur les mobiliers urbains.
Que la place soit laissée à la seule signalétique directionnelle et informative.

A Paris le 16 septembre 2010

Le Commissaire Enquêteur- êG, ~ -Didi;- Berthelot
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.Afflche (Quoi Quand Comment) installée à ma demande dans des gares d'échange
lntermodales et sur le territoire communal. Constat d'affichage en date du 15 juin
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